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Chers parents, élèves et collègues, 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue pour cette rentrée scolaire 2020/2021.  Nous espérons 
sincèrement que vous avez réussi à marquer une pause dans votre vie quotidienne et que vous, 
votre famille et vos proches avez passé la période estivale en bonne santé.   
 
Nous avons travaillé à l’organisation de notre rentrée en collaboration avec le Bureau du 
Secrétaire général et avec les Ecoles européennes de toute l'Europe. Nous sommes impatients de 
voir nos élèves et notre personnel revenir à l'école et de reprendre notre activité normale 
d'enseignement et d'apprentissage in situ, avec la mise en place de certaines procédures de 
sécurité évidentes. 
 
Nous avons suivi de près l'évolution de la situation en Belgique et avons l'intention de nous aligner 
très étroitement sur les recommandations que les autorités ont formulées pour toutes les écoles 
du pays.  Nous avons joint à ce courrier un extrait des  circulaires 7691 et 7686 - Définition d'une 
stratégie pour la rentrée scolaire de septembre 2020/2021 dans le cadre de la Covid-19 - l'une 
relative à l'enseignement maternel/primaire et l'autre à l'enseignement secondaire.  Ces 
documents établissent clairement la planification des écoles en Belgique en fonction du niveau 
d'alerte sur la base de 4 codes de couleur possibles. Nous sommes actuellement en alerte "jaune". 
 
Nous vous prions de trouver ci-après les implications du niveau d'alerte jaune : 

 
• Tous les élèves devraient retourner à l'école à plein temps 5 jours par semaine. 
• Tous les élèves du secondaire de la S1 à la S7 devront porter un masque pendant toute la 

durée de la journée scolaire.  Les seules exceptions seront pendant les heures de 
récréation/pause moyennant respect de la distanciation (1,5 mètre de distance) et 
lorsqu'ils mangent à la cantine.  Le port du masque n'est pas obligatoire pour les élèves du 
primaire mais si les parents souhaitent que leur enfant porte un masque, l'école ne s'y 
opposera pas.  Les masques des élèves doivent être fournis par les parents. L'école fournira 
des masques au personnel. Le personnel portera son masque à tout moment en classe et 
lorsqu'il se déplace sur le campus.  En primaire, les enseignants peuvent retirer leur 
masque lorsqu'ils sont assis à leur bureau et qu'ils observent la distanciation sociale. Les 
enseignants de maternelle ne sont pas obligés de porter un masque dans leur classe 
lorsqu'ils observent la distance sociale avec leurs assistants.  

• Bien qu'il n'y ait pas de restriction pour les tiers à l'école, nous continuerons à limiter 
sévèrement l'accès au campus de l'école.  Nous avons l'intention de continuer à organiser 
des réunions en ligne avec les parents et autres via Teams, sauf si cela ne s’avère pas 
possible. Notre objectif premier est la reprise de l'enseignement et de l'apprentissage in 
situ.   

./. 

         Le Directeur 

       BG /CT-20200828-144259/124 
 

             Uccle, le 28 août 2020 
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• Nous avons suspendu tous les voyages scolaires jusqu'en janvier 2021 au plus tôt et nous 
vous avertissons déjà qu’il serait possible qu'il n'y ait aucun voyage scolaire d'aucune sorte 
pendant toute la durée de cette année scolaire. 

• La cantine sera ouverte pour tous les élèves, sous réserve de certaines restrictions.  Les 
élèves de la maternelle et du primaire mangeront avec leur classe et la distanciation 
sociale ne sera pas nécessaire.  Les élèves du secondaire mangeront par groupes de 24 
personnes maximum et ils ne seront autorisés à retirer leur masque que lorsqu'ils seront 
assis et qu'ils mangeront.  Les APEEE Sercices, qui organisent et gèrent les services de la 
cantine à Uccle, essaient de développer une méthode de recherche des contacts comme 
mesure de sécurité supplémentaire au sein de l'école. Ils vous communiqueront 
directement les détails de cette méthode. 

• Les zones de loisirs extérieures et les terrains de jeux seront ouverts comme d'habitude.  
Les élèves du secondaire seront autorisés à retirer le masque lorsqu'ils sont à l'extérieur et 
peuvent être socialement éloignés les uns des autres. 

• Les mesures d'hygiène des mains resteront exactement les mêmes que depuis le début de 
cette pandémie.  Il sera conseillé aux étudiants de se laver régulièrement les mains à l'eau 
et au savon et, lorsque cela n'est pas possible, les étudiants pourront utiliser le 
désinfectant à base d'alcool qui sera largement disponible sur les deux campus.  Nous 
recommandons également aux parents de fournir une petite bouteille d'alcool pour l'usage 
personnel de leurs enfants afin qu'ils en disposent depuis le moment où ils quittent la 
maison le matin jusqu'à leur retour à la maison en fin de journée.  

• Nous conseillons au personnel de bien ventiler toutes les salles de classe et les espaces 
publics de l'école et de laisser les fenêtres ouvertes ou de les ouvrir régulièrement tout au 
long de la journée.  Cela impliquera que les élèves devront peut-être avoir des vêtements 
plus chauds avec eux pour les jours plus frais. 

• En terme de distanciation sociale, nous mettrons autant que possible en place des 
systèmes à sens unique pour faciliter la grande distanciation mais, en règle générale, la 
distanciation sociale n'est pas requise pour les élèves de la maternelle et du primaire et 
comme les élèves du secondaire porteront toujours des masques, ce n'est pas non plus une 
obligation.   

• Le transport scolaire - opéré par les APEEE Services - fonctionnera normalement, tous les 
élèves du secondaire ou de plus de 12 ans devant porter un masque à tout moment.  Les 
services de l'APEEE communiqueront directement avec vous pour plus de détails. 

• Les cours de natation reprendront dans les semaines à venir et de plus amples informations 
seront communiquées prochainement. 

 
La responsabilité personnelle de chaque membre de notre communauté scolaire sera 
primordiale dans la lutte continue pour assurer la sécurité de notre personnel et de nos 
familles tout au long de cette pandémie.  Nous comptons sur chacun pour suivre les 
différentes règles et directives établies par l'école et par les autorités belges.  Pour vous aider 
dans ce domaine, nous avons inclus quelques détails et liens supplémentaires : 
 
• https://www.info-coronavirus.be  Ce site fournit, en 4 langues, tous les détails et les liens 

pertinents qu'une personne vivant en Belgique devra suivre. 
• https://diplomatie.belgium.be/en  Ce site fournit, en 4 langues, toutes les informations 

utiles pour se rendre en Belgique et en revenir.  Veuillez consulter ce site à tout moment 
lorsque vous voyagez en dehors de la Belgique et à votre retour pour vous assurer que vous 
avez bien suivi les exigences nationales. Il est de la responsabilité de chacun (parents et 
membres du personnel) d'évaluer s'il doit ou non se mettre en quarantaine.  En cas de 
doute, nous vous invitons à demander un avis médical.  Si un enfant est scolarisé et qu'un 
membre du personnel travaille, la direction de l'école suppose que cette personne n'a pas 
besoin de suivre la quarantaine obligatoire.  Si les enfants sont en quarantaine, leurs 
enseignants garderont un certain contact avec eux comme ils le feraient s'ils étaient 
absents pour cause de maladie (par exemple, envoi des devoirs, assignement de travaux, 
etc.)                                                       

 ./. 



Ecole européenne de Bruxelles I – www.eeb1.eu  
Avenue du Vert Chasseur, 46 – 1180 Bruxelles - Tél : 02/373.86.11 - Fax : 02/375.47.16 

• Etant donné que les autorités belges ont annoncé que l'enseignement in situ est 
obligatoire, cette règle s'applique également au personnel travaillant dans notre école.  
Tous sont tenus de se présenter au travail, sauf s'ils sont en quarantaine ou en situation de 
vulnérabilité.  Si un élève appartient à la catégorie vulnérable, un certificat médical doit 
être présenté au directeur adjoint du cycle.  Le directeur adjoint et ses collègues 
évalueront chaque cas et feront de leur mieux pour soutenir l'enfant autant que possible 
afin qu'il ne prenne pas de retard.  Ce soutien peut prendre la forme de l'envoi de travaux, 
de l'attribution de devoirs et de contacts avec l'élève.  Nous tenons à préciser que la phase 
dans laquelle nous entrons n'est pas une phase hybride (un groupe à l'école et un groupe à 
la maison avec un enseignement et un apprentissage en ligne et in situ).  La phase dans 
laquelle nous entrons est celle de l'enseignement in situ. 

• http://enseignement.be/index.php?page=28296&navi=4677  Il s’agit du site de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles en matière d'éducation.  Nous avons joint en annexe un 
extrait de certaines sections de ce site. 

 
Les garderies de l’OIB et les APEEE Services Cesame reprendront leurs services de garderie et 
d’activités périscolaires et communiqueront directement avec vous dans les prochains jours. 
 
L'école poursuivra l'augmentation des mesures de nettoyage qui ont été mises en place l'année 
dernière. Un nettoyage intensif  est effectué avant la rentrée.  Chaque salle de classe sera 
nettoyée chaque soir.  Les toilettes seront nettoyées plusieurs fois par jour.  Les surfaces seront 
essuyées quotidiennement.  L'utilisation d’un désinfectant approprié sera mise en place.  Nous 
recommandons à tous les parents de fournir à leurs enfants des lingettes qui leur permettront 
d'essuyer la surface de leur bureau au début de  chaque classe.  Il s'agit bien sûr d'un simple 
conseil et non d'une obligation, que ce soit au sein de l'école ou dans le cadre des directives 
nationales.   
 
Nous avons l'intention de vous faire part la semaine prochaine des différentes procédures que 
nous entreprendrons en cas de cas suspects ou confirmés de COVID 19 pour tout élève ou membre 
du personnel de l'école.  Cet avis est actuellement mis à jour par les autorités belges et dès que 
nous aurons tous les détails et les procédures, nous vous les communiquerons. 
 
Les informations, directives et règlements ci-dessus sont d’application au moment où nous 
envoyons ce courrier mais, bien entendu, la situation peut changer à tout moment.  Si l'une de ces 
informations devait changer et avoir une incidence sur la manière dont nous organisons l'école, 
nous vous en informerons.  Nous savons que l'inquiétude et la peur règnent dans notre 
communauté scolaire, mais nous savons aussi que nos élèves ont besoin de retrouver un mode de 
vie aussi normal que possible et, bien que nous puissions être confrontés à de nouveaux défis à 
l'avenir, nous le faisons en sachant que nous travaillons dans le cadre d'une communauté scolaire 
qui travaille ensemble.  Nous savons qu'avec votre soutien et votre flexibilité, nous traverserons  
ces moments particuliers et que nous pourrons construire pour l'ensemble de la communauté une 
année scolaire réussie. 
 
Bien cordialement. 

 
 
Brian GOGGINS 
Directeur 
 
 
 


